


























g) the NFE primarily engages in financing and hedging transactions with, or for, Related Entities
that are not Financial Institutions, and does not provide financing or hedging services to any
Entity that is not a Related Entity, provided that the group of any such Related Entities is
primarily engaged in a business other than that of a Financial Institution; or 

h) the NFE meets ail of the following requirements:

i)it is established and operated in ils Member State or other jurisdiction of residence exclusively 
for religious, charitable, scientific, artistic, cultural, athletic, or educational purposes; or it is 
established and operated in ils Member State or other jurisdiction of residence and il is a 
professional organisation, business league, chamber of commerce, labour organisation, 
agricultural or horticultural organisation, civic league or an organisation operated exclusively for 
the promotion of social welfare; 

(ii) it is exempt from income tax in its Member State or other jurisdiction of residence;

(iii) il has no shareholders or members who have a proprietary or beneficial interest in its income
or assets;

{iv) the applicable laws of the NFE's Member State or other jurisdiction of residence or the NFE's 
fom,ation documents do not pem,it any income or assets of the NFE to be distributed to, or 
applied for the benefit of, a private person or non-charitable Entity other than pursuant to the 
conduct of the NFE's charitable activities, or as payment of reasonable compensation for 
services rendered, or as payment representing the fair market value of property which the NFE 
has purchased; and 

(v) the applicable laws of the NFE's Member State or other jurisdiction of residence or the NFE's
fom,ation documents require that, upon the NFE's liquidation or dissolution, ail of ils assets be
distributed to a Govemmental Entity or other non-profit organisation, or escheat to the
govemment of the NFE's Member State or other jurisdiction of residence or any political
subdivision thereof.

Change ln clrcumstances: A "change in circumstances" includes any change that results in the 
addition of information relevant to a person's status or otherwise conflicts with such person's 
status. ln addition, a change in circumstances includes any change or addition of information to 
the Account HoJder's account {including the addition, substitution, or other change of an Account 
Holder) or any change or addition of information to any account associated with such account if 
such change or addition of information affects the status of the Account Helder. 

g) l'ENF se consacre principalement au financement d'entités liées qui ne sont pas des
Institutions financières el à des transactions de couverture avec ou pour le compte de celles-ci
et ne fournit pas de services de financement ou de couverture à des Entités qui ne sont pas des
Entités liées, pour autant que le groupe auquel appartiennent ces Entités liées se consacre
principalement à une activité qui n'est pas celle d'une Institution financière; ou

h) l'ENF remplit toutes les conditions suivantes:

i) elle est établie et exploitée dans son État membre de résidence ou dans une autre juridiction
de résidence exclusivement à des fins religieuses, caritatives, scientifiques, artistiques,
culturelles, sportives ou éducatives; ou est établie et exploitée dans son État membre de
résidence ou dans une autre juridiction de résidence et elle est une fédération professionnelle,
une organisation patronale, une chambre de commerce, une organisation syndicale, agricole ou 
horticole, civique ou un organisme dont l'objet exclusif est de promouvoir le bien-être-social;

ii) elle est exonérée d'impôt sur les sociétés dans son État membre de résidence ou dans une
autre juridiction de résidence;

iii) elle n'a aucun actionnaire ni aucun membre disposant d'un droit de propriété ou de
jouissance sur ses recettes ou ses actifs;

iv)le droit applicable dans l'État membre de résidence ou une autre juridiction de résidence de
l'ENF ou les documents constitutifs de celle-ci excluent que les recettes ou les actifs de l'ENF
soient distribués à des personnes physiques ou à des organismes à but lucratif ou utilisés à leur
bénéfice, à moins que cette utilisation ne soit en relation avec les activités caritatives de l'ENF
ou n'intervienne à titre de rémunération raisonnable pour services prestés ou à titre de 
paiement, à leur juste valeur marchande, pour les biens acquis par l'entité; et

v) le droit applicable dans l'État membre de résidence ou dans une autre juridiction de
résidence de l'ENF ou les documents constitutifs de celle-ci imposent que, lors de la liquidation
ou de la dissolution de l'ENF, tous ses actifs soient distribués à une Entité publique ou à une
autre organisation à but non lucratif ou soient dévolus au gouvernement de l'État membre de
résidence ou d'une autre juridiction de résidence de l'ENF ou à l'une de ses subdivisions
politiques.

Changement de circonstances : L'expression "changement de circonstances" désigne tout 
changement ayant pour conséquence l'ajout d'informations relatives au statut d'une personne ou 
ne concordant pas avec le statut de cette personne. Un changement de circonstances renvoie en 
outre toute modification ou ajout d'informations concernant le compte du Titulaire du compte (y 
compris l'ajout d'un titulaire du compte ou le remplacement d'un Titulaire du compte ou tout autre 
changement concernant un titulaire du compte) ou toute modification ou ajout d'informations sur 
tout compte associé à ce compte, si cette modification ou cet ajout d1nformations a pour effet de 
modifier le statut du Titulaire du compte. 
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